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L'assainissement du Musée des Beaux-Arts de Berne doit faire l'objet d'un appel d'offres 
public! 
 
Le Conseil-exécutif veille à ce que les principes juridiques relatifs aux marchés publics soient ob-
servés dans le cadre des projets de construction prévus au Musée des Beaux-Arts de Berne. Il 
exige en particulier qu’aucun marché dont le volume dépasse les seuils applicables ne soit adjugé 
de gré à gré. 
Développement: 
Le Musée des Beaux-Arts de Berne prévoit un grand projet de transformation pour 2019. Actuelle-
ment, l’institution évalue le coût total du projet à 40 millions de francs. Le canton prendra en charge 
80 pour cent des frais alors que les 20 pour cent restants seront financés par des fonds de tiers. 
Divers médias s’accordent à dire que les responsables ont attribué le mandat de gré à gré au bu-
reau d’architectes bernois Jordi + Partner AG, sans procéder à un appel d’offres. L’urgence a mani-
festement été justifiée par le fait qu’un arrêt redouté du système de climatisation entraînerait des 
coûts supplémentaires considérables. 
La législation sur les marchés publics régit les achats de constructions, de biens et de services par 
les pouvoirs publics. Dans le canton de Berne, la loi sur les marchés publics (LCMP) constitue la 
base juridique dans ce domaine. Elle a pour objectif que le revenu fiscal soit employé de la manière 
la plus économique possible, que tous les prestataires soient traités de manière juste et égalitaire et 
que tous aient une chance de travailler avec l’Etat. Par conséquent, elle prévoit que tous les mar-
chés publics fassent l’objet d’un appel d’offres public à partir d’un certain montant et que l’offre pré-
sentant le meilleur rapport prix-prestations selon des critères prédéfinis remporte le marché. Selon 
l’article 6, alinéa 1, lettre b LCMP, le marché peut être passé de gré à gré «dans les cas où les 
seuils de la procédure sur invitation ou les seuils communaux inférieurs ne sont pas atteints». Les 
seuils déterminants s’élèvent à 150 000 francs pour les prestations ainsi que le second œuvre et à 
300 000 francs pour le secteur principal de la construction. Les marchés dépassant ces seuils ne 
peuvent donc plus être passés de gré à gré, mais doivent être adjugés dans le cadre d’une procé-
dure d’appel d’offres. 
Cela vaut en particulier pour les institutions qui perçoivent des contributions cantonales. A cet 
égard, l’article 4 de l’ordonnance sur les subventions cantonales (OCSu) stipule que «dès lors qu’un 
ou une bénéficiaire de subventions cantonales est soumise à la législation cantonale sur les mar-
chés publics (art. 2, al. 1 de la loi du 11 juin 2002 sur les marchés publics [LCMP]) pour l’objet ou la 
prestation subventionnée par le canton, l’autorité compétente lie l’octroi de la subvention à la charge 
de respecter la législation sur les marchés publics». L’article 2 LCSu, quant à lui, dispose que 
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«[cette loi] s’applique à toutes les subventions octroyées par le canton». Seules «les subventions 
cantonales qui ne sont pas financées par des fonds publics mais entièrement financées par des 
tiers» et «les contributions calculées individuellement et bénéficiant directement à des personnes 
physiques» sont exclues de son champ d’application. Ces deux exceptions ne s’appliquent claire-
ment pas dans le cas du Musée des Beaux-Arts. 
Quatre personnes représentent le canton de Berne au sein du conseil de la fondation faîtière 
Kunstmuseum Bern − Zentrum Paul Klee. Qui plus est, le canton prend à sa charge la majeure par-
tie des frais d’exploitation. Selon le rapport de gestion, les recettes totales du Musée des Beaux-
Arts de Berne ont atteint 9 457 797 francs en 2016. En octroyant une subvention annuelle de 
6 180 000 de francs, le canton de Berne prend à sa charge environ deux tiers de cette somme par 
le biais d’un contrat de prestations. 
Etant donné la forte implication financière et organisationnelle du canton dans les activités du Mu-
sée des Beaux-Arts de Berne, il est indispensable que le Conseil-exécutif impose le respect du droit 
des marchés publics dans le cadre des projets de construction prévus pour cette institution. 
Motivation de l’urgence: la procédure d’adjudication de gré à gré potentiellement illégale concernant 
l’étude du projet est déjà bien avancée. Il est donc urgent de prendre une décision en vue d’imposer 
le respect du cadre légal en vigueur pour les marchés publics 
 
Réponse du Conseil-exécutif 
 
La requête de la motion a fait l’objet d’un recours administratif. Suite au retrait du projet de trans-
formation par la fondation Kunstmuseum Bern, l’affaire a été classée. Une dénonciation à l’autorité 
de surveillance portant sur le même sujet est encore en suspens. Au vu de la procédure y afférente, 
actuellement en cours, le Conseil-exécutif ne peut pas s’exprimer sur le cas particulier dont il est 
question. Les points soulevés feront l’objet d’une décision de justice. Pour le Conseil-exécutif, quel 
que soit l’objet, le respect du droit constitue toujours un prérequis. Le Conseil-exécutif propose 
l’adoption et le classement de la motion. 
Proposition du Conseil-exécutif: 
Adoption et classement 
 
 
La présidente. Wir kommen zu Traktandum 15, einer dringlichen Motion von Grossrat Krähenbühl. 
Der Motionär hat uns mitgeteilt, er sei einverstanden mit dem Antrag der Regierung, das heisst mit 
Annahme und Abschreibung der Motion. Ich frage Herrn Krähenbühl an: Möchten Sie sich noch 
dazu äussern? – Das ist nicht der Fall. Wird der Antrag der Regierung aus dem Rat bestritten, gibt 
es Wortmeldungen? – Das ist nicht der Fall, und auch der Regierungspräsident verzichtet auf das 
Wort. Demnach können wir bereits darüber abstimmen. Wer die Motion annehmen will, stimmt Ja, 
wer sie ablehnt, stimmt Nein.  
 
Vote 
 
Décision du Grand Conseil: 
Adoption 
Oui 132 
Non 0 
Abstentions 2 
 
La présidente. Sie haben die Motion angenommen. Wer sie abschreiben möchte, stimmt Ja, wer 
dies ablehnt stimmt Nein.  
 
Vote (classement) 
 
Décision du Grand Conseil: 
Adoption du classement 
Oui 130 
Non 3 
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Abstentions 1 
 
La présidente. Sie haben die Motion abgeschrieben.  
 
 
  
 
 
 
 


